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Chers parents et étudiant(e)s,

Nous profitons de la soirée Portes ouvertes pour partager avec vous une situation qui nous préoccupe : le DÉclassement de notre RANGEMENT de 22 à 21. Nous avons appris récemment que l’évaluation du métier de professeur de cégep faite par le gouvernement allait être revue… à la baisse! (La seule profession de la fonction publique à avoir été déclassée parmi les 600!)

En effet, en juin dernier, le Conseil du trésor déposait un rapport qui concluait à une diminution de notre échelle salariale d’environ 5%. Toutefois, notre préoccupation n’est pas uniquement salariale!

QUEL EST LE PROBLÈME?
Le Conseil du trésor ne reconnaît pas et ne comprend pas une grande partie de notre tâche, notamment tout ce qui se fait en dehors des classes. Parmi les 17 éléments utilisés pour évaluer toutes les catégories d’emploi, il y en a actuellement 9 qui posent problèmes; en voici quelques-uns :
L’autonomie et le raisonnement : Les enseignants sont des spécialistes de leur discipline, et le contenu des cours n’est pas dicté par un ministère. Cette autonomie professionnelle est directement en lien avec l’enseignement supérieur. Or le Conseil du trésor ne reconnaît pas cela!

Les responsabilités collectives : C’est en départements et dans différents comités que se discute la pertinence de certains contenus et c’est la collégialité et la mise en commun de nos expertises et de nos idées qui assurent la qualité et la pertinence des cours. Cela est nécessaire pour assurer une formation cohérente aux étudiants. Le Conseil du trésor ne reconnaît pas cela!
NOTRE APPARTENANCE À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
À peine un an après avoir créé le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie, le gouvernement, qui a inclus les cégeps dans ce ministère, ne reconnait pas les tâches et l’expertise (notamment les diplômes de maîtrise et de doctorat) des professeurs du collégial qui font des cégeps des établissements d’enseignement supérieur! C’est un raisonnement incohérent que nous dénonçons.
Merci de votre attention… et bonne visite!

Les enseignantes et les enseignants du Collège Lionel-Groulx
Chers parents et étudiant(e)s,

Nous profitons de la soirée Portes ouvertes pour partager avec vous une situation qui nous préoccupe : le DÉclassement de notre RANGEMENT de 22 à 21. Nous avons appris récemment que l’évaluation du métier de professeur de cégep faite par le gouvernement allait être revue… à la baisse! (La seule profession de la fonction publique à avoir été déclassée parmi les 600!)

En effet, en juin dernier, le Conseil du trésor déposait un rapport qui concluait à une diminution de notre échelle salariale d’environ 5%. Toutefois, notre préoccupation n’est pas uniquement salariale!

QUEL EST LE PROBLÈME?
Le Conseil du trésor ne reconnaît pas et ne comprend pas une grande partie de notre tâche, notamment tout ce qui se fait en dehors des classes. Parmi les 17 éléments utilisés pour évaluer toutes les catégories d’emploi, il y en a actuellement 9 qui posent problèmes; en voici quelques-uns :
L’autonomie et le raisonnement : Les enseignants sont des spécialistes de leur discipline, et le contenu des cours n’est pas dicté par un ministère. Cette autonomie professionnelle est directement en lien avec l’enseignement supérieur. Or le Conseil du trésor ne reconnaît pas cela!

Les responsabilités collectives : C’est en départements et dans différents comités que se discute la pertinence de certains contenus et c’est la collégialité et la mise en commun de nos expertises et de nos idées qui assurent la qualité et la pertinence des cours. Cela est nécessaire pour assurer une formation cohérente aux étudiants. Le Conseil du trésor ne reconnaît pas cela!

NOTRE APPARTENANCE À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
À peine un an après avoir créé le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie, le gouvernement, qui a inclus les cégeps dans ce ministère, ne reconnait pas les tâches et l’expertise (notamment les diplômes de maîtrise et de doctorat) des professeurs du collégial qui font des cégeps des établissements d’enseignement supérieur! C’est un raisonnement incohérent que nous dénonçons.

Merci de votre attention… et bonne visite!

Les enseignantes et les enseignants du Collège Lionel-Groulx
